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STATUT DE LA COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE

Article 1
LA COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE instituee par la 

Charte des Nations Unies comme Organe judiciaire principal de 
l’Organisation sera constituee et fonctionnera conformement aux 
dispositions du present Statut.

CHAPITRE I 
ORGANISATION DE LA COUR

Article 2
La Cour est un corps de magistrate independants, elus, sans egard 

ä leur nationalite, parmi les personnes jouissant de la plus haute 
consideration morale, et qui reunissent les conditions requises pour 
Гехегсісе, dans leurs pays respectifs, des plus hautes fonctions 
judiciaires, ou qui sont des jurisconsultes possedant une competence 
notoire en matiere de droit international.

Article 3
1. La Cour se compose de quinze membres. Elle ne pourra 

comprendre plus d’un ressortissant du тёте Etat.
2. А cet egard celui qui pourrait etre considere comme le ressortis

sant de plus d’un Etat, sera cense etre ressortissant de celui oü il 
exerce habituellement ses droits civils et politiques.

Article 4
1. Les membres de la Cour sont elus par l’Assemblee Generale 

et par le Conseil de Securite sur une liste de personnes presentees par 
les groupes nationaux de la Cour Permanente d’Arbitrage, conforme
ment aux dispositions suivantes.

2. En ce qui conceme les Membres des Nations Unies qui ne sont 
pas representes ä la Cour Permanente d’Arbitrage, les candidate 
seront presentes par des groupes nationaux, designes ä cet effet par 
leurs gouvemements, dans les memes conditions que celles stipulees 
pour les membres de la Cour Permanente d’Arbitrage par l’article 44 
de la Convention de La Haye de 1907 sur le regiement pacifique des 
conflits intemationaux.

3. En l’absence d’accord special, l’Assemblee Generale, sur la 
recommandation du Conseil de Securite, reglera les conditions 
auxquelles peut participer ä l’election des membres de la Cour un 
Etat qui, tout en etant partie au present Statut, n’est pas Membre des 
Nations Unies.

Article 5 ^
1. Trois mois au moins avant la date de l’election, le Secretaire 

General des Nations Unies invite par ecrit les membres de la Cour 
Permanente d’Arbitrage appartenant aux Etats qui sont parties au 
present Statut, ainsi que les membres des groupes nationaux designes 
conformement au paragraphe 2 de l’article 4, ä proceder dans un 
delai determine, par groupes nationaux, ä la presentation de person
nes en situation de remplir les fonctions de membre de la Cour.

2. Chaque groupe ne peut, en aucun cas, presenter plus de quatre 
personnes dont deux au plus de sa nationalite. En aucun cas, il ne 
peut etre presente un nombre de candidats plus ёіеѵё que le double 
des sieges ä pourvoir.

Article 6
Avant de proceder ä cette dёsignation, il est recommande ä chaque 

groupe national de consulter la plus haute cour de justice, les facutes 
et ёсоіев de droit, les асагіётіев nationales et les sections nationales 
d’acadёmies internationales, vouees ä l’etude du droit.

Article 7
1. Le Secretaire Оёпёгаі dresse, par ordre alphal^tique, une liste 

de töutes les personnes ainsi dёsignёes; seules ces personnes sont 
ё^Ыев, sauf le cas ргёѵи ä l’article 12, paragraphe 2.

2. Le Secretaire Оёпёгаі communique cette liste ä Г Assemble 
Оёпёгаіе et au Conseil de Зёсигкё.

Article 8
L’Assemble Оёпёгаіе et le Conseil de Securitü precedent inde- 

pendamment Гип de l’autre а l’election des membres de la Cour.

Article 9
Dans toute ёіесйоп, les ёіесіеиге auront en vue que les personnes 

appekes ä faire partie de la Cour, non seulement reunissent individuel
lement les conditions requises, mais assurent dans l’ensemble la 
representation des grandes formes de civilisation et des principaux 
вувіётев juridiques du monde.

Article 10
1. Sont ёіш ceux qui ont гёипі la majori absolue des voix dans 

l’Assemblee Оёпёгаіе et dans le Conseil de Securite.
2. Le vote au Conseil de 8ёсигкё, soit pour Гёіейіоп des juges, soit 

pour la nomination des membres de la commission ѵівёе ä l’article 12 
ci-apres, ne comportera aucune distinction entre membres perma
nents et membres non-permanents du Conseil de Зёсигкё.

3. Au cas ой le double scrutin de Г Assemble Оёпёгаіе et du 
Conseil de Securite se porterait sur plus d’un ressortissant du тёте 
Etat, le plus ägё est seul ёіи. .

Article 11
Si, apres la premiere seance detection, il reste encore des sieges 

ä pourvoir, il est procüde, de la тёте maniere, a une seconde et, 
s’il est necessaire, ä une Ігоівіёте.

Article 12
1. Si, apres la troisieme вёапсе detection, il reste encore des 

siёges ä pourvoir, il peut ötre ä tout moment forme sur la demande, 
soit de Г Assemble Оёпёгаіе, soit du Conseil de 8ёсигйё, une 
Commission mediatrice de six membres, поттёв trois par l’As- 
sembtee Оёпёгаіе, trois par le Conseil de Securite, en vue de choisir 
par un vofe ä la majoritё absolue, pour chaque siege non pourvu, 
un nom ä presenter ä l’adoption вёрагёе de Г Assemble Оёпёгаіе 
et du Conseil de 8ёсигкё.

2. La Commission nwdiatrice peut porter sur sa liste le nom de 
toute personne satisfaisant aux conditions requises et qui recueille 
Гипаттйё de ses suffrages, lors тёте qu’il n’aurait pas figure sur 
la liste de presentation ѵівёе ä l’article 7.

3. Si la Commission nwdiatrice constate qu’elle ne peut reussir 
ä assurer Election, les membres de la Cour dejä nommes pourvoient 
aux sieges vacants, dans un гіёіаі ä fixer par le Conseil de Зёсигйё, 
en choisissant parmi les personnes qui ont obtenu des suffrages soit 
dans Г Assemble Оёпёгаіе, soit dans le Conseil de 8ёсигйё.

4. Si, parmi les juges, il у a partage ёgal des voix, la voix du juge 
le plus ägё l’emporte.

Article 13
1. Les membres de la Cour sont £lus pour neuf ans et ils sont 

^ligibles; toutefois, en ce qui conceme les juges nommes ä la 
premiere election de la Cour, les fonctions de cinq juges prendront 
fin au bout de trois ans, et celles de cinq autres juges prendront fin au 
bout de six ans.

2. Les juges dont les fonctions prendront fin au terme des рёгіогіев 
initiales de trois et six ans теШіоппёез ci-dessus seront dёsignёs par 
tirage au sort effects par le Secretaire Оёпёгаі, imnwdiatement 
apres qu’il aura ёіё ргосёгіё ä la premiere ёіейіоп.

3. Les membres de la Cour restent en fonction jusqu’ä leur 
remplacement. Apres ce remplacement, ils continuent de connaitre 
des affaires dont ils sont dёjä saisis.


